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                  Servion, le 22 avril 2022 

 

 

              Au Conseil communal 

                                                                                                                1077 Servion 

 

 

Préavis municipal n° 01-2022 
Concernant :  

•  e remplacement complet du parc de l’éclairage public sur le village de  es Cullayes par 

du LED ainsi que le contrôle de la stabilité, résistance et la tenue mécanique des mâts, 

avec demande d’autorisation d’emprunter la somme de Fr. 105'000.00 

____________________________________________________________________________________                                                                                                                                      
 

Madame la Présidente, 

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 

 

 

Préambule  

 

L’       g                   à    q                 à  ’              ’                    un gage de sécurité 

pour les usagers de la route, tout particulièrement pour les plus vulnérables que sont les piétons et les 

cyclistes.. Outre la sécurité du trafic, les aspects réglementaires, économiques et environnementaux sont 

à                                j    ’       g          

Figure 1 –  ’éclairage public, un domaine dépassant les purs aspects techniques 
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L        ’       g                                                                                 VSS en 

vigueur, notamment en matière de sources lumineuses utilisées. La Municipalité souhaite donc le rénover. 

Att       à                                   ,            g               ’          g                   

aux besoins des usagers, tout en limitant ses nuisances environnementales et en maîtrisant ses coûts. 

La rénovation sera répartie sur les deux prochaines années et par village. Pour Les Cullayes en automne 

2022 et pour Servion courant 2023. 

Nous allons profiter également de faire un contrôle de la stabilité, de la résistance et de la tenue 

mécanique des mâts par une entreprise accréditée. Elle appliquera un procédé de contrôle dynamique 

utilisé pour la vérification          g    ’       g ,               ,             , etc. quelle que soit la 

hauteur et quel que soit les matériaux (acier, aluminium, fonte, bois, béton etc.). 

 

Figure 2 Méthodologie de contrôle dite dynamique 
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Présentation 

 

Parc de l’éclairage public sur le village de  es  ullayes : 

Le parc est essentiellement équipé de :  

•                              â  à 8    q      ’         de 100 W  

•                -routier avec mât à 7.5    q      ’         de 100 W  

•                         y    ’    h          4.5 m avec des ampoules de 70 W 

A noter que les luminaires, dont la puissance est égale à 100 W, représentent pratiquement 70% du parc.  

De fortes économies sont donc possibles en réduisant la puissance de ces luminaires. 

 

Quantité Ancienne puissance Nouvelle puissance Economie de puissance 

52 mâts 100 W (5200 W) 30 W (1560 W)  3640 W 

15 mâts 70 W (1050) 25 W (375 W) 675 W 

 

Pour remplacer les équipements existants,    M                          à  ’                          LED  

Les avantages par rapport aux luminaires à décharge sont nombreux et divers :  

                       q                             q        ’       g    

   D                00’000 h         sources LED et 5          ’         q  ,             ’                    

   L   è                  g       à  ’œ   (4 50K)   

4  U                                    (90 % à 60’000 h    70 % à  00’000 h)     ’       g          h       

par le procédé de multiples LED orientés sur la platine selon la norme souhaitée en fonction de la largeur 

et du débit de la chaussée et également de la vitesse des véhicules sur le tronçon.  

5. Un                 ’                           e programmation choisie. *  

*Les                        j                                           ’       g          0        E  

13201. 

6. Selon l'analyse de la SEIC (Société Electrique Intercommunale de La Côte), la réduction des coûts globaux 

 ’             LED 30W (entretien et consommation) sur 20 ans par unité, est estimée à 20% par rapport 

à un luminaire à décharge 100W. 
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Contrôle structurel des ouvrages : 

La méthodologie de contrôle proposée est unique et permet une analyse scientifique, 100% non 

                                 â    ’       g              è  , dite dynamique, nous permet de déceler 

un mauvais comportement du massif, sa stabilité, son dimensionnement, son homogénéité (fragilisation, 

fissure),                g    ’     g                ,                                             ,  ’      

de la semelle et des tiges et             g                   g    ’     g   

Après une analyse rigoureuse en laboratoire, une classification des résultats de A à C va nous indiquer 

 ’  g    , l   y    ’                            q                          œ     pour une réparation du 

luminaire. 

Après le contrôle, une pastille de certification sera installée sur le luminaire avec la date du contrôle 

effectué. Avec une analyse de A1 (aucune anomalie constatée) il est préconisé de faire un contrôle tous 

les 5 ans. 

 

Descriptif des travaux 

 

 e remplacement complet du parc de l’éclairage public sur le village de  es  ullayes par du   D 

 

1.1 Rte de Montpreveyres 
 

➢                  ’       g           g           
➢                  ’ q                                            ’               
➢ Transformation des luminaires 

 
1.2 Rte du Signal (21 luminaires) 
 

➢ M              ’           K A                 de 1500mm 
➢ Remplacement de la tête par le modèle ZELDA avec abaissement programmé 

 
1.3 Rte de Servion (17 luminaires) 
 

➢ M              ’           K A                     500   
➢ Remplacement de la tête par le modèle ZELDA avec abaissement programmé 

 
1.4 Quartier des Channettes (15 luminaires) 
 

➢ M              ’           K A                     500   
➢ Remplacement de la tête par le modèle ZELDA avec abaissement programmé 

 
1.5 Ch. des Moures – Vurzi – Praz la Tête (5 luminaires) 
 

➢                  ’ q    ment intérieure des luminaires par un kit TABLED 2 ERS 
➢ Transformation des luminaires 

 
1.6 Ch. de La Bruyère – Ch. des Grands Champs (2 luminaires) 
 

➢ Remplacement de la tête par le modèle ZELDA avec abaissement programmé 
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1.7 Déchèterie (1 luminaire) 
 

➢ Remplacement du mât démonté au chemin des Planches  
➢ Remplacement du luminaire par le modèle SCOOP avec abaissement programmé  

 
1.8 Place de pétanque (2 luminaires) 
 

➢ Remplacement de la tête par le modèle ZELDA 
 
1.9 Contrôle structurel des ouvrages 
 

➢ Méthodologie de contrôle dite dynamique 
 
Abaissement programmé : 
 

30% de 22h.00 à 24h.00 - 50% de 24h.00 à 04h.00 - 70% de 04h.00 à 06h.00 - 100% reste du temps. 
 
 

Coût et récapitulatif des travaux  

 
 

La Municipalité a pris soin de demander un devis à  ’entreprise régionale avec qui elle collabore depuis 

fort longtemps et qui fournit un travail et un rendu de qualité. 

 

Un deuxième devis a été demandé à une entreprise spécialisée pour le contrôle structurel des ouvrages.  

 

Sur la base des devis rentrés, les coûts estimatifs des travaux de remplacement complet du parc de 

 ’       g                     g     L        y          LED ainsi que le contrôle de la stabilité, résistance et 

la tenue mécanique des mâts, sont les suivants : 

1. Contrôle de la stabilité        Fr.     4'529.70 
 

2. Remplacement des luminaires par des LED    Fr.   88'304.30 
 

3. Provision pour augmentation des prix     Fr.      6'462.00 
 

4. Divers et imprévus (env. 5 %) + arrondi     Fr.      5'704.00 

________________________________________________________________________ 

Montant total des travaux prévus      Fr. 105'000.00  

============ 

 

Planning des travaux  

 

Ces travaux sont prévus durant l’        2022. 
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Conclusions  

 

Considérant ce qui précède, la Municipalité prie le Conseil communal de bien vouloir prendre les décisions 

suivantes : 

 

Le Conseil communal de Servion 
 

• vu le préavis municipal n° 01-2022 du 22 avril 2022, 
 

• entendu le rapport de la commission ad hoc, 
 

• entendu le rapport de la commission des finances, 
 

• c           q    ’  j           g   è             à  ’         j   , 
 

 
 

 

 

 

dans sa séance du 13 juin 2022, décide : 

 

•  

 

• d’octroyer à la  unicipalité un crédit extrabudgétaire de Fr. 105'000.00, 
 

• de financer ces travaux par un prélèvement de Fr. 105'000.00 du fonds de réserve 

« Investissements futurs » n° 9282.460, 
 

• d’amortir l’investissement de Fr. 105'000.00 par un amortissement unique de Fr. 105'000.00 

• consécutif au prélèvement au fonds de réserve n° 9282.460, l’année suivant la fin des travaux. 

 

 

 

 

                                   Au nom de la Municipalité      

                         Le Syndic                                                      Le Secrétaire 

 

                                                 Cédric Matthey                                           Christophe Chaillet 

 

 

Préavis adopté par la Municipalité dans sa séance du 25 avril 2022. 

 

 

Municipaux responsables : Cédric Matthey, Syndic et Municipal des finances 

                                                                  Yves Boand,  unicipal en charge de l’éclairage public 

 


